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LA Compagnie commune 
de réassurance des États 
membres de la Conférence 

interafricaine des marchés 
d’assurances (Cica-Ré) a tenu, 
samedi dernier dans un hôtel 
de Libreville, son 145e conseil 
d’administration présidé par 
Olivier  Mebiame Assame, 

directeur national des assurances 
du Gabon.
Tous les points inscrits à l’ordre 
du jour des travaux dudit conseil, 
ont tous été adoptés dont celui 
portant sur le budget de l’exercice 
2 023. Celui-ci fixé par le Conseil 
d’administrat ion,  s’élève à 
la somme de 634,9 millions 
de francs. Au titre du chiffre 
d’affaires, la Cica-Re espère 
réaliser une croissance de 6,14 % 

correspondant à une prévision 
de 110 milliards de francs au 
31 décembre 2023 contre une 
prévision de réalisation de 103, 
6 milliards de francs FCFA au 
31 décembre 2022.
S'agissant des encaissements, 
la Cica-Re compte enregistrer 
une croissance de 60,5 milliards 
de francs sur les opérations 
techniques. Soit une progression 
de 13,96 % par rapport aux 
prévisions de réalisation de 
53  mi l l iards  de  f rancs  au 
31 décembre 2022. Le bénéfice 
prévisionnel net est projeté à 
10,655 milliards de FCFA en 

2023 contre une prévision de 
réalisation de 9,362 milliards de 
FCFA en 2022.
Pour rappel ,  le  capita l  de 
la Compagnie a connu une 

augmentation en 2022, passant 
de 50 milliards à 60 milliards 
de FCFA avec pour objectif 
principal de renforcer les fonds 
propres de la Compagnie.

Cica-Ré : le budget 2023 fixé 
à 634,9 millions de francs

Hans NDONG MEBALE
Libreville/Gabon

Les administrateurs lors des travaux.
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À quelques mois de la 
publication du premier 
rapport du Gabon à 

l’Initiative pour la transparence 
dans les industries extractives 
(ITIE), les différentes parties 
prenantes sont à pied d’œuvre 
pour l’élaboration de ce docu-
ment. C’est dans ce contexte que 
le collège administration pu-
blique du groupe multipartite 
d’ITIE-Gabon vient d’organiser 
un atelier sur les propositions 
pour une accélération des ré-
formes de transparence dans le 
secteur des industries extractives.
Cet atelier, dont l’objectif était 
de formaliser l’obligation de 
rendre l’information accessible 
au grand public, fait suite à la 
table ronde organisée récem-
ment par ce même collège de 
l’ITIE-Gabon sur les contraintes 
administratives, juridiques et 
fiscales. Lesquelles constituent 
jusqu’à présent des obstacles à la 
publication de ce rapport attendu 
en avril 2023. Il s’agissait donc 
pour les participants de réfléchir 
aux solutions pour faciliter la 
transparence liée à la publication 
et à la divulgation des données 
concernant les contrats miniers 
et pétroliers, en vue de garantir la 
mise en œuvre des engagements 
en matière de transparence et 
de bonne gouvernance selon les 
exigences de la norme ITIE 2 019.
Concrètement, les différentes 

parties devaient proposer, entre 
autres, une mouture du texte 
formalisant les obligations de di-
vulgation de ces données. "L’ate-
lier insiste sur le fait que l’infor-
mation doit être accessible au 
grand nombre dans le domaine 
des industries extractives… Nous 
exhortons les différentes parties 
prenantes à s’asseoir afin de le-
ver la contrainte liée à la clause 
de confidentialité puisque nous 
parlons de transparence", a indi-
qué le directeur général adjoint 
de la Lutte contre la Corruption 
Mathurin Meye.
"Aujourd’hui, nous allons pré-
parer une feuille de route pour 
permettre à nos administra-
tions impliquées dans la gestion 
des industries extractives et à 
l’ITIE-Gabon de mettre en place 
des outils facilitant la produc-
tion d'informations financières 
et de production crédibles, qui 
seront contenues dans le rapport 
du Gabon", a ensuite expliqué 
Alex Moutsiangou, président de 
chambre à la Cour des comptes.

ITIE-Gabon : le collège 
administration publique 
prépare sa feuille de route

Josiane MBANG NGUEMA
Libreville/Gabon

L e  c o l l è g e  a d m i n i s t i o n 
publique de l’ITIE en atelier
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